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11-3 Le sous-traitant devra justifier d’un montant pour cette garantie au minimum égal :

 - pour les ouvrages d’habitation, au coût des travaux de réparation des dommages matériels de nature décennale 
causés à l’ouvrage ;

 - pour les ouvrages autres que d’habitation, au coût total de la construction indiqué par l’entrepreneur principal 
aux conditions particulières, dans la limite de 150 millions d’euros.

Lorsque le coût total du chantier tel que défini aux conditions particulières est supérieur à 15 millions d’euros, un 
contrat collectif de responsabilité décennale (CCRD) peut être mise en place pour venir compléter les montants de 
garantie plafonnée des assurances décennales individuelles des intervenants à la construction.
L’entrepreneur principal devra indiquer au sous-traitant dans les conditions particulières :
 - si un CCRD a été mis en place pour le chantier ;
 - et si le CCRD comporte une clause de renonciation à recours de l’assureur contre le sous-traitant et son assu-
reur, au-delà du montant de garantie de première ligne imposé au constructeur lié au maître d’ouvrage pour les 
travaux objets du présent contrat.

En cas de CCRD ne comportant pas de clause de renonciation à recours contre le sous-traitant, ce dernier, pour 
les travaux qu’il doit exécuter, ne peut être tenu au-delà du montant de garantie auquel les constructeurs sont 
eux-mêmes tenus en première ligne, en fonction du corps d’état sous-traité.

Article 12  DÉPENSES COMMUNES

Les dépenses éventuelles d’intérêt commun sont définies et prises en charge comme il est précisé aux conditions 
particulières.

Article 13  PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

Le sous-traitant s’engage à ne pas communiquer à des tiers étrangers aux travaux objet du présent contrat, les 
plans, éléments de calcul, pièces écrites et d’une manière générale tous documents et informations qui lui sont 
remis pour lui permettre de réaliser son étude ou ses travaux.
Il s’engage également à ne pas les utiliser pour d’autres opérations. Plus généralement, il s’engage à respecter la 
propriété industrielle des procédés dont la mise en œuvre lui est confiée.
L’entrepreneur principal a les mêmes obligations envers le sous-traitant.
Le sous-traitant garantit l’entreprise principale contre tout recours en cas d’utilisation par lui d’un procédé bre-
veté et s’engage à faire son affaire de toute indemnisation du titulaire du brevet de façon à ce que l’entreprise 
principale ne puisse être recherchée, ni les travaux retardés ou interrompus.
Dans le cas où le présent contrat serait résilié au bénéfice de l’entrepreneur principal, le sous-traitant s’engage 
dès à présent, moyennant indemnisation, à permettre l’utilisation immédiate des procédés particuliers brevetés 
ou non dont il est titulaire ou utilisateur et qui sont nécessaires pour l’achèvement des travaux.

Article 14  RÉSILIATION

14-1 Le présent contrat est résilié de plein droit et sans accomplissement d’aucune formalité judiciaire :

• Lorsque le marché principal est lui-même résilié sans qu’il y ait faute de l’entrepreneur principal. 
Dans ce cas, aucune indemnité n’est due de part ni d’autre. Toutefois, dans le cas où une indemnité est ver-
sée par le maître de l’ouvrage à l’entrepreneur principal, celui-ci est tenu de répartir entre les sous-traitants 
concernés, en proportion du préjudice qu’ils ont subi, la part d’indemnité correspondant au préjudice retenu par 
le maître de l’ouvrage pour les travaux sous-traités.

• Lorsque le marché principal est résilié aux torts de l’entrepreneur principal.  
Dans ce cas, l’entrepreneur principal doit réparer le préjudice éventuellement subi par le sous-traitant.

• Lorsque le maître de l’ouvrage refuse d’accepter le sous-traitant et d’agréer ses conditions de paiement, confor-
mément au dernier alinéa de l’article 2-1.

14-2 La défaillance contractuelle dûment établie du sous-traitant peut entraîner de plein droit la résiliation du contrat 
après mise en demeure adressée par lettre recommandée avec AR Cette mise en demeure comporte :

• l’indication des manquements auxquels il doit être mis fin,
• la référence aux dispositions du présent article,
• éventuellement, les dispositions qui doivent être mises en oeuvre par le sous-traitant.
Lorsque la mise en demeure est restée infructueuse à l’expiration d’un délai de huit jours, l’entreprise principale 
peut résilier le contrat dans sa totalité ou pour les seules obligations dont la carence du sous-traitant est établie. 


